
AVIS PUBLIC 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT  
URB-ADM2017-005 

 
 
Avis public est donné de ce qui suit : 
 
Lors de sa séance ordinaire du 19 avril 2022, le conseil municipal de Saint-
Bruno-de-Montarville a adopté le Règlement URB-ADM2017-005 modifiant le 
Règlement relatif à l’administration des règlements d’urbanisme URB-ADM2017 
afin d’ajouter des dispositions pénales aux propriétaires de piscines 
résidentielles et d’ajouter la définition de « spa ». 

L’amendement réglementaire fait suite à la modification du Règlement sur la 
sécurité des piscines résidentielles du ministère des Affaires municipales et de 
l'Habitation (MAMH) entrée en vigueur le 1er juillet 2021. 

Le Règlement relatif à l’administration des règlements d’urbanisme URB-
ADM2017 est modifié afin : 

• D’inclure les dispositions pénales pour un propriétaire de piscine qui 
contrevient à une disposition des règlements d’urbanisme; 

• D’ajouter la définition de « spa ». 

De plus, le Règlement URB-ADMZ2017-005 entre en vigueur conformément à 
la loi. 

Ce règlement peut être consulté en pièce jointe au présent avis. 

Donné à Saint-Bruno-de-Montarville, le 25 avril 2022. 
 
Me Sarah Giguère 
Greffière 
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NOTES EXPLICATIVES 

L’amendement réglementaire fait suite à la modification du Règlement sur la sécurité des piscines 
résidentielles du ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) entrée en vigueur le 
1er juillet 2021. 
 

Le Règlement relatif à l’administration des règlements d’urbanisme URB-ADM2017 est modifié 
afin : 

 D’inclure les dispositions pénales pour un propriétaire de piscine qui contrevient à une 
disposition des règlements d’urbanisme; 

 D’ajouter la définition de « spa ». 

 
Ce projet n’est pas susceptible d’approbation référendaire. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-BRUNO-DE-MONTARVILLE 
 
 
Règlement URB-ADM2017-005 modifiant le Règlement relatif à l’administration des règlements 
d’urbanisme URB-ADM2017 afin d’ajouter des dispositions pénales aux propriétaires de 
piscines résidentielles et d’ajouter la définition de « spa » 
 
ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été dûment donné par le conseiller Louis 
Mercier lors de la séance ordinaire du conseil du 22 mars 2022 et que le projet de règlement a été 
présenté et déposé à cette même séance. 
 
 
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 
 
L’article 107 du Règlement relatif à l’administration des règlements d’urbanisme URB-
ADM2017 intitulé « Pénalités » est modifié par l’ajout de l’alinéa 7 suivant :  
 
« Le propriétaire de piscine qui contrevient à une disposition du présent règlement est passible 
d’une amende d’au moins 500 $ et d’au plus 700 $.  Ces montants sont respectivement portés à 
700 $ et 1 000 $ en cas de récidive. ». 
 
 
Article 2 
 
L’annexe A de ce règlement, intitulée « Index terminologique », est modifiée par l’ajout de la 
définition suivante à la suite de la définition « Sous-sol » : 

 
«  Spa 
 

Bain à remous ou cuve thermale dont la capacité n’excède pas 2 000 litres. ». 
 
 
Article 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
LUDOVIC GRISÉ FARAND SARAH GIGUÈRE 
MAIRE GREFFIÈRE  
 


